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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ PLÉNIER  
  DU CONSEIL MUNICIPAL DE TRACADIE 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le lundi 26 février 2024 

18h30 
 
 

 
Sont présents :  Denis Losier  Maire 

Pierre Morais     Maire suppléant 
Guy Basque            Conseiller 

 Joanne Doiron  Conseillère 
 Réaldine Robichaud  Conseillère 
        Geoffrey Saulnier           Conseiller 
        Dianna May Savoie           Conseillère 

   Yolan Thomas                         Conseiller 
 Roger Robichaud                    Directeur général 

  Joey Thibodeau                       Greffier municipal 
 
Sont absentes :  Rita Benoit  Conseillère 
 Thérèse Brideau  Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 
Également présente : Audrey Ferrer  CAIENA P.A.  
(point 3) 
 
1. MOT DE BIENVENUE 

 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 18h30 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 
 
5 citoyen(ne)s sont présent(e)s. 
 
Résolution: 2024-052-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 
 
QUE  l'ordre  du  jour  soit  adopté  tel  que  présenté  avec  l'ajout  des  points 5.1       
« Stratégie sur le logement abordable » et 6.2 « Article 68(1) g) Questions de litiges 
actuels ou potentiels touchant le gouvernement local ». 

ADOPTÉE 
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2. PRÉSENCES ET DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
Le conseiller Guy Basque déclare un conflit d'intérêts pour le point 6.2 « Article 
68(1) g) Questions  de  litiges  actuels  ou  potentiels  touchant  le  gouvernement 
local ».  

  
3. RENCONTRE AVEC CAIENA 

 
Pour information. 
Mme Audrey Ferrer, directrice générale de l'organisme CAIENA Péninsule 
acadienne, fait une présentation aux membres du comité Plénier sur son 
organisme, soit le Comité d'Accueil, d'Intégration et d'Établissement des 
Nouveaux Arrivants (CAIENA) de la Péninsule acadienne. 
 
Un membre du comité demande pour avoir une copie de la présente présentation.   

 
4. POINTS DE DISCUSSION 

 
4.1 Modification à l’arrêté procédural. 

 
Pour information 
Les membres du comité discutent des séances de travail et des comités du 
conseil.  
 
Le maire Denis Losier dit que l'AFMNB va envoyer une directive à toutes 
les municipalités concernant les séances de travail.  

 
4.2 Modification au Plan rural – Modifier de C2 à RA sur la rue Nathalie.   

 
Pour information. 
Le comité discute d'une recommandation de la CSRPA concernant une 
demande de modification au zonage.  

 
4.3 Comité pour la parade de Noël.  

 
Pour information et suivi. 
Le comité discute d'une demande pour avoir deux représentants du conseil 
sur le comité pour la parade de Noël. Un membre du comité suggère d'avoir 
un char allégorique de la municipalité.  Le maire suggère que les membres 
du conseil qui sont intéressés par ce comité donnent leur nom au conseil 
municipal.  Le conseiller Guy Basque informe le comité qu'il veut être 
membre de celui-ci.  
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4.4 Nouvelle politique sur la vie active. 
 
Pour information et suivi. 
L'administration municipale présente une nouvelle politique sur la vie active.  
 
Résolution: 2024-053-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Pierre Morais 

QU'il soit donné comme directive de préparer cette politique pour adoption.  
 

ADOPTÉE 
 

4.5 Demande de rencontre – Projet d’un terrain de soccer synthétique. 
 
Pour information et suivi. 
L'administration municipale présente une demande pour rencontrer le 
conseil municipal.   
  
Résolution: 2024-054-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Yolan Thomas 

QU'il soit donné comme directive de rencontrer les demandeurs.  

ADOPTÉE 
 

4.6 Demande de rencontre – Projet pour un spectacle. 
 
Pour information et suivi. 
L'administration municipale présente une demande pour rencontrer le 
conseil municipal. 
 
Résolution: 2024-055-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QU'il soit donné comme directive de rencontrer les demandeurs.  

ADOPTÉE 

4.7 Spectacle Tracadie – Demande d’autorisation. 

Pour information et suivi. 
Le comité étudie une demande d'autorisation pour un spectacle et est 
informé que les conditions pour la consultation du voisinage n'ont pas été 
suivies. L'administration doit informer les demandeurs qu'ils doivent 
consulter le voisinage. 
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4.8 Demandes de dons ou d’aides financières pour 2024. 
 

Pour information et suivi. 
L'administration municipale présente une liste de demandes de dons ou 
d'aides financières que la municipalité a reçues depuis le 1er janvier 2024.  
Le directeur général recommande que la municipalité répartisse sur 
l'année, soit à raison d'un montant de 4 000 $ tous les trois mois, les dons 
ou aides financières afin de ne pas pénaliser les organismes qui vont faire 
une demande plus tard dans l'année.  

 

Proposition principale.  
 

Résolution: 2024-056-CP 
Proposé par Geoffrey Saulnier 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

 

QU'il soit recommandé d'accorder au conseil récréatif de Haut-Rivière-du-
Portage une aide financière de 6 000 $.  

 

Le conseiller Guy Basque propose que pour la résolution 2024-056-CP, le 
montant soit modifié à 3 000 $.  Il n'y a aucun appuyeur. 

 

Amendement à la proposition principale. 
 

Résolution: 2024-057-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 

 

QUE la résolution principale soit modifiée pour un montant de 2 000 $ au 
lieu d'un montant de 6 000 $. 

 

Vote sur l’amendement à la proposition principale.  
 

 Le comité vote sur l’amendement.  

3 OUI 
 4 NON 

AMENDEMENT REJETÉ  

Vote sur la proposition principale. 
 
Le comité vote sur la proposition principale. 

4 OUI 
  3 NON 
 PROPOSITION ADOPTÉE 

 



 

Comité plénier                                                                                       Le 26 février 2024        

 5 

Résolution: 2024-058-CP 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Yolan Thomas 
 
QU'il soit recommandé que la municipalité accorde une aide financière à 
Sistema NB de 20 000 $ répartie sur une période de quatre (4) ans. 
 
IL EST ÉGALEMENT recommandé qu'il y ait une entente entre Sistema NB 
et la municipalité.  

ADOPTÉE 
 

Résolution: 2024-059-CP 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Réaldine Robichaud 
 
QU'il soit recommandé que la municipalité accorde un montant total de          
1 000 $ à trois (3) jeunes choisis pour représenter le NB à des 
championnats canadiens. 

ADOPTÉE 
 

Résolution: 2024-060-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Joanne Doiron 
 
QU'il soit recommandé que la municipalité accorde une aide de 4 000 $ à 
la Polyvalente W.-A. Losier pour l'achat d'un minibus. 

ADOPTÉE 
 

5. AUTRES 
 
5.1 Stratégie sur le logement abordable.  

 
Pour information et suivi. 
Le comité discute d'une stratégie sur le logement abordable. 
 
Résolution: 2024-061-CP 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Yolan Thomas 
 
QU'il soit donné comme directive de préparer cette stratégie pour adoption.  

 

ADOPTÉE 
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6. DOSSIERS POUR DISCUSSIONS À HUIS CLOS 
 
Résolution: 2024-062-CP 
Proposé par Pierre Morais 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE le conseil se réunisse en huis clos conformément à l’article 68 de la Loi sur 
la gouvernance locale. 

ADOPTÉE 
 

6.1 Article 68(1) g) Questions de litiges actuels ou potentiels touchant le 
gouvernement local. 
 
Le présent dossier est discuté sans la présence du public en conformité 
avec l’article 68(1) g) Questions de litiges actuels ou potentiels touchant le 
gouvernement local. 

 
6.2 Article 68(1) g) Questions de litiges actuels ou potentiels touchant le 

gouvernement local. 
 
Le présent dossier est discuté sans la présence du public en conformité 
avec l’article 68(1) g) Questions de litiges actuels ou potentiels touchant le 
gouvernement local. 
 

 
Résolution: 2024-065-CP 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Dianna May Savoie 

 

QUE le huis clos cesse.  
ADOPTÉE 

 
7. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Yolan Thomas propose que la réunion 
soit levée à 21h15 approximativement. 

 
 
 

____________________________ 
Joey Thibodeau, Greffier municipal 

 


